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Art. 6 : Du 21 décembre 2011 au 10 janvier 2012 minuit le public pourra voter pour son blog préféré à partir de la page : 
www.prixdublog.com
A l’issue de ce vote, un jury composé de professionnels sélectionnera parmi les blogs ayant récolté le plus de votes, l’auteur 
qui se verra remettre la récompense Révélation Blog et ses deux dauphins.
Une cérémonie aura lieu sous le Pavillon Jeunes Talents, le vendredi 27 janvier 2012 à 20h30.

Art. 7 : Les trois blogueurs sélectionnés seront invités du jeudi 26 au samedi 28 janvier 2012 à Angoulême (hébergement - 
nuités du jeudi et vendredi et transport pris en charge par la SARL 9e ART +, sans exigence de la part des sélectionnés).

Art. 8 : Le lauréat « Révélation Blog » se verra offrir la possibilité, s’il le souhaite, d’éditer un projet issu de son blog, 
chez VRAOUM ! (Le tirage, le prix de vente et les conditions d’éditions sont déterminés contractuellement entre l’éditeur et 
l’auteur).
La première dauphine aura la possibilité d’avoir une publication chez Café Salé (à determiner avec l’éditeur) , la deuxième 
dauphine sera invitée au Festiblog de l’année suivante. Aucune obligation d’éditer ne sera faite aux blogueurs.

Art. 9 : La SARL 9e ART + se réserve la possibilité d’écourter, de prolonger, de modifier ou d’annuler le présent concours 
si les circonstances l’exigent ou en cas de force majeure. Sa responsabilité ne serait être engagée de ce fait.

Art. 10 : Le jury qui déterminera le gagnant sera formé de blogueurs reconnus (édités ou non), d’éditeurs, ainsi que de 
représentants du Festival International de la Bande Dessinée et de ses partenaires.

Art.11 : Dans le cas d’inscription par une personne tierce contraire à la volonté du blogueur, celui-ci pourrait obtenir de 
voir retirer sa candidature par l’envoi d’une lettre manuscrite associée à une photocopie de sa carte d’identité envoyée à 
l’adresse de la SARL 9e ART + / Festival International de la Bande Dessinée avant le 10 janvier 2012.

Art. 12 : Le simple fait de participer implique l’acceptation, sous toutes ses formes et sans aucune restriction du 
présent règlement. Le présent règlement est déposé en l’étude de la SCP Zerdoun, Deenen-Laurain huissiers de justice à 
Angoulême.
Le règlement est disponible gratuitement sur simple demande écrite auprès de la SARL 9ème ART + / Festival 
International de la Bande Dessinée ou sur www.bdangouleme.com
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